
5. Evolution de l'offre des services d'interconnexion

peut procéder à un réaménagement des POL
en avisera l'Opérateur six mois à l'avance.

Les plans de modernisation de son réseau, ainsi que des impératifs industriels peuvent conduire
à arrêter toute extension de capacité sur certains commutateurs. La

fermeture de chaque commutateur à de nouvelles interconnexions ou à l'extension
d'interconnexions existantes est communiquée six mois à l'avance.
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